
Donner peu c’est déjà. « Les petits ruisseaux font les grandes ri-
vières ». Comme le suggère ce proverbe, chaque don compte et 
fait la différence. Peu importe le montant de la contribution, pour 
supporter notre cause 

 

Sachez aussi que donner est déductible des impôts. 

En donnant à une association loi 1901 reconnue  d’intérêt géné-
ral, vous pouvez demander un reçu fiscal qui vous permettra de 
bénéficier d’une réduction d’impôt de 66% de votre don. 


